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Nous offrons par la présente de vendre à Sa 
Majesté la Reine du chef du Canada, aux 
conditions énoncées ou incluses par référence 
dans la présente et aux annexes ci-jointes, les 
biens et services énumérés ici et sur toute 
feuille ci-annexée, au(x) prix indique(s). 

 

REQUEST FOR PROPOSAL  

DEMANDE DE PROPOSITION 
 

RETURN BIDS TO: 

RETOURNER LES SOUMISSIONS À : 

 
Bid Receiving – PWGSC / Réception des  

soumissions - TPSGC 

11 Laurier St. / 11 rue Laurier 

Place du Portage, Phase III 

Core 0B2 / Noyau 0B2 

Gatineau 

Québec 

K1A 0S5 

 

Or By/Ou par Fax To/A : (819) 997-9776 

 

 

 
Proposal To: National Defence Canada 
 
We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in 
right of Canada, in accordance with the terms and 
conditions set out herein, referred to herein or attached 
hereto, the goods and services listed herein and on any  
attached sheets at the price(s) set out therefore. 
 

Proposition à : Défense nationale Canada 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Title/Titre 
 SAC EQUIPEMENT DE SAUVETAGE 

Solicitation No – 
N

o
 de l’invitation 

W8485-174012/A 

Date of  Solicitation – Date de l’invitation 
                    30 Decembre 2016      

Address Enquiries to – Adresser toutes questions à 

Ministère de la Défense nationale 
  Quartier général de la Défense nationale 

Edifice MGen Georges R Pearkes  
101 Promenade du Colonel  
Ottawa ON, K1A 0K2 
Attn:  DAP 2-2-6 
Ralph.McIlveen@forces.gc.ca 
 

Telephone No. – N
o
 

de téléphone 
 
 

FAX No – N
o
 de fax 

 

Destination  
See herein 
Voir aux présentes 

Solicitation Closes –  

L’invitation prend fin 
 
At – à :  14 :00 Hours (2PM) Eastern Standard Time / 

14:00 (2h PM) Heure normale de l’Est 

 
 

 

On  - le :    08 Fevrier 2017 
 

 

 

Delivery required - Livraison exigée 
On or before 31 March 2017 / d’ici le 

31 Mars 2017. 

 

Delivery offered - Livraison proposée 

Vendor Name and Address - Raison sociale et adresse du fournisseur 
 

 

 
 

 

 

Name and title of person authorized to sign on behalf of vendor (type or 

print) - Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur 

(caractère d'imprimerie) 
 

Name/Nom ____________________              Title/Titre __________________ 

 
 

Signature _________________                       Date ___________________ 

Instructions: 
Municipal taxes are not applicable. Unless otherwise specified herein 

all prices quoted must include all applicable Canadian customs 

duties, GST/HST, excise taxes and are to be delivered Delivery Duty 

Paid including all delivery charges to destination(s) as indicated. The 

amount of the Goods and Services Tax/Harmonized Sales Tax is to be 

shown as a separate item. 

 

Instructions: Les taxes municipales ne s'appliquent pas. Sauf 

indication contraire, les prix indiqués doivent comprendre les droits 

de douane canadiens, la TPS/TVH et la taxe d'accise. Les biens 
doivent être livrés « rendu droits acquittés », tous frais de livraison 

compris, à la ou aux destinations indiquées. Le montant de la taxe 

sur les produits et services/taxe de vente harmonisée doit être 

indiqué séparément. 

  

 

mailto:Ralph.McIlveen@forces.gc.ca
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Liste des Articles. 
 
 
 

Article Description 
 
 
 

Date de 
livraison 

proposée du 
soumissionnaire 

Adresse 
d’expédition 

 

Unité de 
distribution 

Quantité 
ferme 

Prix unitaire 
ferme, tout 
compris, 

FCA Franco 
Transporteur 

Coût total de l’article 
 

1 4240-20-009-5620 

 

SAC EQUIPEMENT 

DE SAUVETAGE 

 

P/N: ID-52-363 

 

NCAGE: 09511 

 

CAQ: Q 

 Departement 
de la 
Defense 
nationale 
15 Westwin 
Ave. 
Stn Forces 
P.O. Box 
1000 
ASTRA 
ONTARIO 
K0K 3WO 
Canada  
 

EA 20   

SOUS-TOTAL 
 

 

 

Le soumissionnaire doit proposer un prix unitaire ferme en dollars canadiens, excluant 
les taxes applicables, FCA Usine ( l'établissement  de l'entrepreneur) Incoterms 2000, frais de transport 
exclus, droits de douane et taxes d’accise exclus. 
 

 

Taxes  Applicables  
                  Insert HST amount, as applicable (1-E): $__________ 
        

Insérer comme  
TPS: ______________$ 

 
TVH: ______________$ 

 
TVP: ______________$ 

 

TOTAL   
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6.7   INSTRUCTIONS RELATIVES Â  LA FACTURATION  
6.8   ATTESTATIONS ET INFORMATION ADDITIONNELLE 
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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 
 
1.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
Cette demande de soumissions ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
1.2 Enoncé des Besoins 
 
Se référer à la liste des Articles à la page 2. 
 
1.3  Compte rendu 
 
Les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande de 
soumissions. Les soumissionnaires devraient en faire la demande à l'autorité contractante dans les 15 
jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande de soumissions. Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 
1.4  Accords Commerciaux 
 
Ce besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord sur le commerce intérieur (ACI) et de l'Accord de 
libre-échange nord-américain (ALENA). 
 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande de soumissions par un numéro, 
une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les soumissionnaires qui présentent une soumission s'engagent à respecter les instructions, les clauses 
et les conditions de la demande de soumissions, et acceptent les clauses et les conditions du contrat 
subséquent. 
 
Le document 2003 (2016/04/04) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels, 
est incorporé par renvoi dans la demande de soumissions et en fait partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées – biens ou services – besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer:  60 jours  
Insérer:  90 jours   
 
2.2 Présentation des soumissions 
 
Les soumissions doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de 
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au plus tard à la date, à l'heure et à 
l'endroit indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. 
 
2.3 Demandes de renseignements – en période de soumission 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/actif
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Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit à l'autorité contractante au 
moins sept (7) jours civils avant la date de clôture des soumissions. Pour ce qui est des demandes de 
renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne puisse pas y répondre. 
 
Les soumissionnaires devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la demande de 
soumissions auquel se rapporte la question et prendre soin d'énoncer chaque question de manière 
suffisamment détaillée pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de 
renseignements techniques qui ont un caractère exclusif doivent porter clairement la mention « exclusif » 
vis-à-vis de chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une 
discrétion absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a 
pas un caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander au 
soumissionnaire de le faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des 
réponses à tous les soumissionnaires. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de 
renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les soumissionnaires. 
 
2.4 Lois applicables 
 
Tout contrat subséquent sera interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario, et les relations entre 
les parties seront déterminées par ces lois. 
 
À leur discrétion, les soumissionnaires peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur soumission ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la province 
ou du territoire canadien de leur choix. Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie que les 
soumissionnaires acceptent les lois applicables indiquées. 
 
 
 
PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES SOUMISSIONS 

3.1 Instructions pour la préparation des soumissions 

 
Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
Section I :    Soumission technique (1 copie papier)  
Section II :   Soumission financière (1 copie papier)  
Section III:   Attestations (1 copie papier) 
 
Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement.  Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 
 
Section I : Soumission technique 
 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment ils 
entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les besoins. 
 
Section II : Soumission financière 
 
Les soumissionnaires doivent présenter leur soumission financière en conformité avec la base de 
paiement.  Le montant total des taxes applicables doit être indiqué séparément. 
 
3.1.1 Fluctuation du taux de change 

 
C3011T   2013/11/06    Fluctuation du taux de change 
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Section III : Attestations 
 
Les soumissionnaires doivent présenter les attestations et renseignements supplémentaires exigés à la 
Partie 5. 
 

PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les soumissions reçues seront évaluées par rapport à l'ensemble des exigences de la demande 

de soumissions, incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les soumissions. 
 
4.1.1 Évaluation Technique 
 
Tel qu’indiquer , no de piece et no de Cage. 
 
4.1.2 Évaluation Financière 
 
4.1.2.1 Évaluation du prix – A0222T (2014-06-26) soumissionnaires établis au Canada et à 
l'étranger. 
 
Le Canada demande que les soumissionnaires proposent des prix FAB Usine( l’établissement de 
l’entrepreneur) comme point d'expédition   
 
Les soumissions seront évaluées sur une base FAB Usine. 
 
4.2  Base de Sélection   
 
Une soumission doit satisfaire aux exigences de la demande de soumissions et satisfaire à tous les 
critères d'évaluation technique obligatoires pour être déclarée recevable. 
 
L'offre recevable avec le prix évalué le plus bas sera recommandée pour l'attribution d'un contrat. 
 
 
PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour 
qu’un contrat leur soit attribué. 
 
Les attestations que les soumissionnaires remettent au Canada, peuvent faire l’objet d’une vérification à 
tout moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une soumission non 
recevable, ou à un manquement 
de la part de l’entrepreneur s’il est établi qu’une attestation du soumissionnaire est fausse, sciemment ou 
non, que ce soit pendant la période d’évaluation des soumissions ou pendant la durée du contrat. 
 
L'autorité contractante aura le droit de demander des renseignements supplémentaires pour vérifier les 
attestations du soumissionnaire. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou exigence 
imposée par l’autorité contractante, la soumission sera déclarée non recevable, ou constituera 
un manquement aux termes du contrat. 
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5.1 Attestations exigées avec la soumission 
 
Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. 

 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-
if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter avec sa soumission la documentation 
exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 
5.2  Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires 
 
Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante 
informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À 
défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le 
délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 
 
Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-
if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin 
que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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PARTIE 6 – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
 
Supprimer ce titre et la phrase suivante à l’attribution du contrat 
 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent à tout contrat subséquent découlant de la demande de 
soumissions et en font partie intégrante. 
 

6.1 Énoncé des Besoins 
 
L'entrepreneur doit fournir l’article décrie dans le contrat.  
 
6.2  Exigences relatives à la sécurité 
 
6.2.1 Le contrat ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 

6.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans le contrat par un numéro, une date et un titre, sont 
reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat 
(https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
6.3.1 Conditions générales 
 
2010A (2016/04/04), Conditions Générales - Biens (Besoins plus Complexes) s'appliquent au contrat et 
en font partie intégrante.  
 

6.4 Durée du contrat 
 

6.4.1 Période du contrat 
 
Tous les biens livrables doivent être reçus au plus tard le 31 Mars 2017. 

 
6.4.2  Clauses du Guide des CCUA  

 
C2608C (2015-02-25) Documentation des douanes canadiennes 
C2610C (2007-11-30) Droits de douane - Ministère de la Défense nationale est l'importateur 
D2000C (2007-11-30) Matériaux d'emballage en bois 
D2001C (2007-11-30) Etiquetage 
D2025C (2013-11-06) Matériaux d’emballage en bois 
D6010C (2007-11-30) Palettisation 

 

6.5  Responsables 
 
6.5.1 Autorité contractante 
 
L'autorité contractante pour ce contrat est : 
 
Ralph Mcilveen 
Departement de la Defense nationale 
Officier Senior en Approvisionnement 
QGDN Ottawa 
101 la Promenade du Colonel 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
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Ottawa Ontario 
K1A OK2 
ATTN : DAP 2-2-6 
 
Courriel : ralph.mcilveen@forces.gc.ca 
 
L’autorité contractante est responsable de la gestion du contrat, et toute modification doit être autorisée, 
par écrit par l'autorité contractante.  L’entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée 
du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou 
écrites de toute personne autre que l’autorité contractante. 
 
6.5.2   Responsable technique 

Le responsable technique pour le contrat est : 

Nom : _____ 

Titre : _____ 

Organisation : _____ 

Adresse : _____ 

Téléphone : ___-___-____ 

Télécopieur : ___-___-____ 

Courriel : ________________ . 

Le responsable technique représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés 
dans le cadre du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des 
travaux prévus dans le contrat. On peut discuter des questions techniques avec le responsable 
technique; cependant, celui-ci ne peut pas autoriser les changements à apporter à l'énoncé des 
travaux. Ces changements peuvent être effectués uniquement au moyen d'une modification au contrat 
émise par l'autorité contractante. 

 
6.5.3  Représentants de l'entrepreneur (doit être remplie par le soumissionnaire) 
 
Personne avec qui communiquer : 
 
Renseignements généraux 
 
Nom : ____________________________ 
N

o
 de téléphone : ___________________ 

N
o
 de télécopieur : __________________ 

Courriel : __________________________ 
 
Suivi de la livraison 
 
Nom : ____________________________ 
N

o
 de téléphone : ___________________ 

N
o
 de télécopieur : __________________ 

Courriel : _________________________ 

6.6 Paiement 

 
6.6.1 Base de paiement Base de paiement - prix unitaire(s) ferme(s)- C0207C (2013-04-25) 

mailto:ralph.mcilveen@forces.gc.ca
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À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations en vertu du contrat, l’entrepreneur 
sera payé un (des) prix unitaire(s) ferme(s) précisé(s) dans le contrat, selon un montant total de (le 
montant à être insérer au moment de l’attribution du contrat)  $.  Les droits de douane sont exclus,  et les 
taxes applicables sont en sus.   
 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute  modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux besoins. 

 
6.6.2 Clauses du Guide des CCUA 

 
H1000C  (2008-05-12)  Paiement Unique  
   
6.6.3  Paiement électronique de factures – contrat 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  
 
Échange de données informatisées (EDI) ; 
 
6.7 Instructions relatives à la facturation 
 

6.7.1   Instructions relatives à la facturation- H5001C- (2008-12-12)  

1. L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous 
les travaux identifiés sur la facture soient complétés.  
 
Chaque facture doit être appuyée par:  

a. une copie du document de sortie et de tout autre document tel qu'il est spécifié au 
contrat; 

2. Les factures doivent être distribuées comme suit :  
 

a. L'original et un (1) exemplaire doivent être envoyés à l'adresse suivante pour attestation 
et paiement.  

Departement de la Defense nationale 
Centre Canadien de Parachute 
15 Westwin Ave. 
Stn Forces, B.P. 1000 
ASTRA ONTARIO 
KOK 3WO 
ATTN: Section des Comptes Payables- W3526  

b. Un (1) exemplaire doit être envoyé à l'autorité contractante identifiée sous l'article intitulé 
« Responsables » du contrat. 
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6.8  Attestations et renseignements supplémentaires 

6.8.1 Conformité 

À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa 
soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat et leur non-respect constituera un 
manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le 
Canada pendant toute la durée du contrat. 
 

6.9 Lois applicables 
 
Le contrat doit être interprété et régi selon les lois en vigueur en Ontario et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois.  
 
6.10 Ordre de priorité des documents 
 
En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur ladite 
liste.   
 
a) les Articles de la Convention; 
b) les Conditions Générales 2010A (2016/04/04), Conditions Générales - Biens (Besoins de complexite 

moyenne);  
c) liste des articles.   

d) la soumission de l'entrepreneur en date du _________  
 

6.11 Contrat de défense 
 
Clause du Guide des CCUA A9006C (2012/07/16), Contrat de défense 
 

6.12 Clauses d’Assurance de la Qualité  

 
D5510C (2014-06-26) Autorité de l’assurance de la qualité (MDN) - entrepreneur établi au Canada  
 
D5540C (2010-08-16) ISO 9001:2008  - Systèmes de management de la qualité - Exigences  
(CAQ Q) – Article 1.  
 
D5510C- (2014-06-26) Autorité de l'assurance de la qualité (Ministère de la Défense nationale) - 
entrepreneur établi au Canada 
 
D5515C-(2010-01-11) Autorité de l'assurance de la qualité (Ministère de la Défense nationale) - 
entrepreneur établi à l'étranger et aux États-Unis 
 
6.13  Documents de Sortie – Distribution-  
 
6.13.1 D5604C- (2008-12-12) Documents de sortie (Ministère de la Défense nationale) - entrepreneur 
établi à l'étranger 
 
6.13.1 D5606C ( 2012-07-16 ) Documents de sortie (Ministère de la Défense nationale) - entrepreneur 
établi au Canada  
 
6.13.2 D5620C (2012-07-16) Documents de sortie – distribution-  

http://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/A/A9006C/actif
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L'entrepreneur doit remplir les documents de sortie dans un format électronique en vigueur et les 
distribuer comme suit : 

a. Une (1) copie envoyée par la poste au destinataire avec la mention : « À l'attention de l'agent de 
réception »; 

b. Deux (2) copies avec l'envoi au destinataire, dans une enveloppe imperméable à l'eau; 

c. Une (1) copie à l'autorité contractante; 

Quartier général de la Défense nationale  
Édifice Mgén George R. Pearkes  
101, promenade Colonel By  
Ottawa (ON) K1A OK2  
À l'attention de : DAP 2-2-6  

d. Une (1) copie au représentant de l'assurance de la qualité; 
 

e. Une (1) copie à l'entrepreneur; et 
 

f. Pour les entrepreneurs non- canadiens, une (1) copie au  

DAQ/Administration des contrats  
Quartier général de la Défense nationale  
Édifice Mgén George R. Pearkes  
101, promenade Colonel By  
Ottawa (ON) K1A OK2  

Courriel :ContractAdmin.DQA@forces.gc.ca  

Remarque : Pour les contrats relatifs à la livraison de carburant aux aéronefs, les copies b, c et d ne 
sont pas requises. 

6.14 Condition du Materiel- Soumission- B1000T (2014-06-26) 
 
Le matériel fourni doit être neuf et conforme à la plus récente version du dessin, de la spécification et(ou) 
du numéro de pièce pertinent, en vigueur à la date de clôture de la demande de soumissions. 
 
6.15 Exigences en matière d'emballage -D3018C-(2014-09-25) 

L'entrepreneur doit préparer tous les articles pour la livraison conformément à la dernière version de la 
spécification relative à l'emballage des Forces canadiennes D-LM-008-036/SF-000, Exigences du MDN 
en matière d'emballage commercial du fabricant. 

L'entrepreneur doit emballer tous les articles à raison de 1 unité par paquet. 

6.16 Shipping Instructions 
 
6.16.1 D0035C-(2010-01-11) Shipping Instructions (Department of National Defence) - Foreign-

based Contractors 

1. Delivery will be FCA Free Carrier at _________ (insert the named place, e.g. Contractor's 
facility) Incoterms 2000. The Contractor must load the goods onto the carrier designated by the 
Department of National Defence (DND). Onward shipment from the delivery point to the 
consignee will be Canada's responsibility 

mailto:ContractAdmin.DQA@forces.gc.ca
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2. Before shipping the goods, the Contractor must contact the following DND Inbound Logistics 
Coordination Center by facsimile or e-mail, to arrange for shipment, and provide the information 
detailed at paragraph 3. 

Insert the following when the Contractor is located in the United States (U.S.):  
Inbound Logistics Coordination Center (ILCC): 
Telephone: 1-877-447-7701 (toll free) 
Facsimile: 1-877-877-7409 (toll free) 
E-mail: ILHQOttawa@forces.gc.ca 

3. The Contractor must provide the following information to the DND Inbound Logistics contact when 
arranging for shipment:  

a. the Contract number; 
b. consignee address (if multiple addresses, items must be packaged and labeled 

separately with each consignee address); 
c. description of each item; 
d. the number of pieces and type of packaging (e.g. carton, crate, drum, skid); 
e. actual weight and dimensions of each piece type, including gross weight; 
f. copy of the commercial invoice (in accordance with clause C2608C, section 4, of the 

Standard Acquisition Clauses and Conditions Manual) or a copy of the Canada Border 
Services Agency form CI1 Canada Customs Invoice (PDF 429KB) - (Help on File 
Formats); 

g. Schedule B codes (for exports) and the Harmonized Tariff Schedule codes (for imports); 
h. North American Free Trade Agreement Certificate of Origin (in accordance with clause 

C2608C, section 2) for the U.S. and Mexico only; 
i. full details of dangerous material, as required for the applicable mode of transportation, 

signed certificates for dangerous material as required for shipment by the International 
Maritime Dangerous Goods Code, or International Air Transport Association regulations 
or the applicable Canadian Dangerous Goods Shipping Regulations and a copy of the 
material safety data sheet. 

4. Following receipt of this information by Canada, Canada will provide the appropriate shipping 
instructions, which may include the requirement for specific consignee address labelling, the 
marking of each piece with a Transportation Control Number and customs documentation. 

5. The Contractor must not ship goods before receiving shipping instructions from the DND Inbound 
Logistics contact. 

6. If the Contractor delivers the goods at a place and time that are not in accordance with the given 
delivery instructions or fail to fulfill reasonable delivery instructions given by Canada, the 
Contractor must reimburse Canada any additional expenses and costs incurred. 

7. If Canada is responsible for delays in delivering the goods, ownership and risk will be transferred 
to Canada upon expiry of either thirty (30) days following the date on which a duly completed 
shipping application is received by Canada or by its appointed forwarding agent, or thirty (30) 
days following the delivery date specified in the Contract, whichever is later. 

OR 
 
6.16.1 D0037C- (2016-01-28) Instructions d'expédition (Ministère de la Défense nationale) - 

entrepreneur établi au Canada. 

mailto:ILHQOttawa@forces.gc.ca
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/C/C2608C/active
https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/forms-formulaires/ci1.pdf
https://buyandsell.gc.ca/help/accessibility-help#20
https://buyandsell.gc.ca/help/accessibility-help#20
http://www.census.gov/foreign-trade/schedules/b/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-81-951/index.html
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1. La livraison doit s'effectuer FCA franco transporteur ________ (Insérer le nom du lieu convenu, 
par ex. l'établissement de l'entrepreneur) selon les Incoterms 2000. L'entrepreneur doit 
charger les biens dans les véhicules de l'entreprise de transport désigné par le ministère de la 
Défense nationale (MDN). Le Canada est responsable par la suite du transport des biens, du 
point de livraison jusqu'au destinataire. 

2. Avant l'expédition des biens, l'entrepreneur doit contacter le centre de coordination suivant de 
la logistique intégrée du MDN par télécopieur ou courriel afin d'arranger l'expédition et fournir 
l'information détaillée au paragraphe 3. 

Centre de coordination de la logistique intégrée (CCLI) 
Téléphone 1-877-877-7423 (sans frais) 
Télécopieur 1-877-877-7409 (sans frais) 
Courriel ILHQOttawa@forces.gc.ca  

3. Lors de la préparation de l'expédition, l'entrepreneur doit fournir les renseignements suivants au 
centre de coordination de la logistique intégrée du MDN :  
 

a. le numéro du contrat; 
b. l'adresse du destinataire (pour les adresses multiples, les articles doivent être emballés 

et étiquetés séparément, et chaque article doit porter l'adresse du destinataire); 
c. la description de chaque article; 
d. le nombre de pièces et le type d'emballage (par ex. boîtes, caisses à claire-voie, fûts, 

palettes); 
e. le poids et les dimensions réels de chaque pièce, y compris le poids brut; 
f. les détails complets sur les marchandises dangereuses/produits dangereux selon les 

exigences du mode de transport applicable et les certificats nécessaires à l'expédition de 
marchandises dangereuses/produits dangereux dûment signés, en vertu des dispositions 
du Code maritime international des marchandises dangereuses, des règlements de 
l'Association du transport aérien international ou du Règlement sur le transport des 
marchandises dangereuses du Canada, ainsi qu'une copie de la fiche de données de 
sécurité. 

4. Après avoir reçu cette information, le Canada fournira à l'entrepreneur des instructions 
pertinentes relatives à l'expédition, notamment l'obligation d'utiliser des étiquettes particulières 
portant l'adresse du destinataire et d'inscrire sur chaque pièce un numéro de contrôle pour le 
transport. 

5. L'entrepreneur ne doit en aucun cas expédier des biens avant d'avoir reçu au préalable les 
instructions d'expédition du centre de coordination de la logistique intégrée du MDN. 

6. Si l'entrepreneur livre les biens à un endroit et à une date non conformes aux instructions de 
livraison ou s'il ne respecte pas les instructions raisonnables de livraison fournies par le Canada, 
il devra alors rembourser à ce dernier tous les suppléments de frais et de coûts engagés. 

7. Si la livraison des biens est reportée du fait des retards occasionnés par le Canada, la propriété 
sur les biens ainsi que les risques encourus doivent être transférés au Canada après un délai de 
30 jours suivant la date à laquelle le Canada ou son transitaire désigné aura reçu une demande 
d'expédition en bonne et due forme ou 30 jours suivant la date de livraison spécifiée dans le 
contrat, le délai le plus long étant retenu. 

 

 

mailto:ILHQOttawa@forces.gc.ca
http://www.tc.gc.ca/fra/tmd/clair-menu-497.htm
http://www.tc.gc.ca/fra/tmd/clair-menu-497.htm

